
La démarche Cit’ergie compte désormais 192 collectivités et 22 millions d’habitants
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La dernière Commission Nationale du Label, qui s’est réunie à la fin du mois de juin
pour étudier les dossiers de candidature des collectivités engagées dans la démarche
Cit’ergie, a délivré son verdict : 14 labels ont été octroyés ou renouvelés. Il s’agit de :

 

 

 

 

Ces collectivités recevront officiellement leur label lors des Assises Européennes de la Transition Énergétique à Bordeaux fin janvier 2020, avec les autres collectivités qui seront
labellisées lors de la Commission Nationale du Label du 20 novembre 2019.

Avec les 27 nouvelles collectivités qui sont entrées « en processus » depuis janvier 2019, le réseau rassemble maintenant 192 collectivités engagées, dont 91 collectivités labellisées.

LA CARTE CIT'ERGIE A ÉTÉ ACTUALISÉE EN JUILLET 2019 AVEC LES DERNIÈRES COLLECTIVITÉS
LABELLISÉES

10 labels CAP Cit’ergie :

Communauté d’Agglomération de Blois;

Communauté d’Agglomération de Cergy Pontoise ;

Communauté d’Agglomération de l’Ouest Rhodanien ;

Communauté d’Agglomération de Saint-Quentin en Yvelines ;

Communauté de Communes de Puisaye-Forterre ;

EPT Est Ensemble (c’est le premier établissement public territorial labellisé) ;

Blois ;

Cherbourg-en-Cotentin ;

Tourcoing ;

Vitrolles ;

3 labels Cit’ergie :

Communauté d’Agglomération de Chambéry ;

Communauté d’Agglomération Le Grand Chalon ;

Métropole Toulouse ;

1 avis national favorable pour le label Cit’ergie Gold pour la ville de Grenoble (en attente de confirmation officielle au niveau européen).
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